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BIENVENUE AU PAVILLON ST-ARNAUD 
 

Félicitations!  Vous avez inscrit votre enfant au Pavillon St-Arnaud situé dans le magnifique site 
du Parc Pie XII. Nous vous remercions de votre confiance. Nous vous assurons que notre équipe 
dynamique sera toujours présente pour offrir une expérience positive, agréable et 
enrichissante à votre enfant. 
 
Les objectifs généraux du programme «Camp de jour du Pavillon St-Arnaud» sont de: 
 

¶ Permettre aux enfants de pratiquer différentes activités socioculturelles, sportives et 
d'expression, à la fois éducatives et récréatives, pendant la saison estivale. 

¶ Fournir à l'enfant l'occasion de vivre des expériences nouvelles et proposer des 
expériences qui favorisent l'esprit d'initiative et de créativité de l'enfant. 

¶ Développer chez l'enfant les connaissances de son milieu. 

¶ Fournir des situations d'apprentissage qui doivent être vécues dans un esprit de plaisir. 

¶ Favoriser les interactions entre les enfants. 
 
Si, au cours de l’été, vous avez des questions ou commentaires, n’hésitez pas à entrer en 
contact avec nous.  
 

Coordonnatrice du programme « Camp de jour » 
Véronic Cloutier, technicienne en loisir / Pavillon St-Arnaud 
819-374-2422 poste 9 
vcloutier@pavillonst-arnaud.com 
 
  
Coordonnateur de l’équipe d’animation         
Jean-Philippe Massicotte 
819-374-2422 et faites le 0 
coordinationpavillon@hotmail.com 
 
 
 

Pour faciliter les échanges de groupe, nous avons créé une 
page Facebook afin de publier certains messages importants et 
nous publions des photos ou vidéos des jeunes. Nous vous 
invitons à « aimer » notre page : Camp de jour du Pavillon St-
Arnaud / Parc Pie-XII. 

 
 
 
 

 

http://www.pavillonst-arnaud.com/
mailto:vcloutier@pavillonst-arnaud.com
mailto:coordinationpavillon@hotmail.com


                          GUIDE DES PARENTS 2020  |  www.pavillonst-arnaud.com         4 

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 
 

Dates : 29 juin au 14 août 2020  (pas de camp de jour le 1er juillet) 
 

Fréquence :  Lundi au vendredi           Emplacement :  Pavillon St-Arnaud 
 

Exceptionnellement, compte tenu du contexte actuel entourant la 
COVID-19, les heures d’ouverture ont dû être ajustées.  

De ce fait, il n’y aura pas de service de garde (Entre-jeux) cet été. 
 
 
 

Nouvel horaire : 8 h à 17 h  

¶ Période libre (matin) de 8 h à 9 h (surveillance). 
¶ Période libre (après-midi) de 16 h à 17 h (surveillance). 

Il n’y aura pas de sortie, de piscine ni de transport en autobus cet été. 
 
 

Exceptionnellement, il est à noter qu’aucun parent ne sera 
admis à l’intérieur du Pavillon St-Arnaud.  

 
Un espace à l’arrière du bâtiment sera aménagé pour la procédure d’arrivée/départ. 

 
 

ARRIVÉE : Par souci de sécurité, le parent doit toujours accompagner son enfant à son 
arrivée au camp. Si vous déposez vos enfants au camp sans avertir, vous ne 
pourrez pas tenir le camp responsable si vos enfants décident de ne pas se 
présenter de la journée au camp de jour. 

 
DÉPART :  Le code secret devra être mentionné aux animateurs lorsque vous viendrez 

chercher votre enfant au camp de jour. Il s'agit d'une nouvelle mesure de 
sécurité. Si vous autorisez une tierce personne à venir chercher votre enfant à 
votre place, il est de votre responsabilité de lui transmettre le code, sans quoi 
l'enfant ne pourra quitter le parc. 

 
 

**TRÈS IMPORTANT de garder en mémoire ce code pour le transmettre aux 
personnes qui auront à venir chercher vos enfants cet été. De plus, c’est de 

votre responsabilité à qui vous le communiquerez**  
 
 
 
 
 

http://www.pavillonst-arnaud.com/
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FONCTIONNEMENT (SUITE) 
 

LES REPAS  

 
Diner : 
Tous les enfants dinent au camp de jour et aucun ne pourra retourner à la maison sur l’heure 

du midi.  Un lunch froid est obligatoire, car nous n’avons pas accès à des fours micro-

ondes. 
 
Collations : 
Deux bonnes collations par jour ainsi qu’une bouteille d’eau. La consommation de boissons 
gazeuses ou énergétiques, de tablettes de chocolat, de friandises et de croustilles est interdite. 
 

Sécurité alimentaire : 
Pour prévenir les allergies alimentaires, le partage d’aliments entre les enfants n'est pas 
permis. De plus, toute nourriture contenant des arachides ou des noix est interdite au camp 
de jour. 
 
* Il est possible qu’une directive spéciale soit émise pour une allergie à haut risque. 
 
 

Suggestions de repas amusants  
 

Régal de souris : brochettes de cubes de fromage et de raisins. 

Salade de la mer : laitue, thon, légumes, biscuits en forme de poisson. 

Goût du Mexique : tortillas avec dinde et laitue garnies de salsa, piments. 

Roulé au jambon : tortillas avec jambon, laitue, tomates et fromage. 

Pochette surprise : mini pain pita avec salade de poulet ou de thon. 
 

 
 

 
 
 

PROTECTION SOLAIRE  
 
Nous recommandons le port d’une casquette ou d’un chapeau afin de protéger le visage et la 
tête des coups de soleil.  Il est de la responsabilité des parents d’appliquer la crème solaire 
avant l’arrivée de l’enfant au camp de jour.  Les animateurs verront à l’application de la crème 
solaire à l’heure des collations et du diner ou au besoin selon la température. 
 

*Nous suggérons la crème solaire en vaporisateur. 
 

 
 

http://www.pavillonst-arnaud.com/
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FONCTIONNEMENT (SUITE) 
 

 

 

LISTE DU SAC À DOS  
 

 

À APPORTER TOUS LES JOURS  :  INTERDIT AU CAMP DE JOUR  
 

Un lunch froid et deux collations Argent de poche 

Une bouteille d’eau Objets précieux 

Une casquette ou un chapeau Accessoires électroniques (cellulaires, mp3, etc.) 

Un costume de bain Articles dangereux (canif, tire-roche, etc.) 

Une serviette Bouteilles et/ou contenants de verre 

Vêtements de rechange  
ou plus chauds pour les journées fraîches 

 

De la crème solaire  

+ 
MATÉRIEL DE BRICOLAGE  :  

 

Crayons de couleur (feutre et/ou bois) 

Ciseaux (1 paire) 

Colle en bâton et blanche 

Crayons plomb 

Papier collant 

Gomme à effacer 

 

 
Veuillez noter que tout objet se trouvant dans la 

liste ci-haut sera confisqué pour la journée  
et remis aux parents 

 

 

 

 

 

 
 

Nous ne sommes pas responsables des ob jets perdus, brisés et/ou volés.   

SVP, veuillez identifier le matériel et les 

vêtements de votre/vos enfant(s) 

À tous les jours 

(jeux d’eau) 

Dû à la situation entourant la COVID-19, 
chaque enfant doit avoir son matériel 
de bricolage individuel dans un étui 

identifié à son nom.  

Le matériel n’a pas besoin d’être neuf.   

http://www.pavillonst-arnaud.com/
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LES GROUPES 

 

Il y aura 12 groupes au camp de jour du Pavillon St-Arnaud.  Ces groupes seront représentés 
par un animal différent.  Les enfants connaîtront leur groupe lors de la première journée de 
camp de jour. Une carte sera remis à chaque enfant afin de les identifier et d’assurer une 
bonne coordination lors de l’arrivée et du départ des enfants.   
 

Prendre note qu’aucun changement de groupe 
ne sera effectué durant l’été. 

 
 

 

 

 

 

 

 

MÉDICAMENT / MALADIE 

 

MÉDICAMENT  :  
 

Dans le cas où un enfant doit recevoir un médicament prescrit, celui-ci doit 
être dans son contenant d’origine portant les renseignements suivants : 
Nom de l’enfant, posologie et fréquence d’administration.  De plus, un 
formulaire d’autorisation à administrer un médicament devra être rempli et 

signé par le parent pour que la personne responsable soit autorisée à donner le médicament. 
 

TOUJOURS REMETTRE LES MÉDICAMENTS À L’ANIMATEUR RESPONSABLE. 
NE JAMAIS LES LAISSER À VOTRE ENFANT. 

 
MALADIE  :  
 

Si vous, votre enfant, ou quelqu’un habitant sous le même toit  que 
vous, éprouvez des symptômes de rhume ou de grippe,  votre enfant 
ne peut pas se présenter ou participer aux activités du Pavillon St-
Arnaud durant au moins 14 jours après la dernière manifestation des 

symptômes de rhume ou de grippe.  
 
Vous devez vous assurer qu'une personne est disponible en tout temps pour 
venir chercher votre enfant advenant le cas où celui-ci développerait des 
symptômes de la COVID-19 lors des activités. 
 

TRANSPORT MÉDICAL  :  
 

En cas d’accident, si l’enfant doit partir en ambulance, les frais de l’ambulance 
seront facturés aux parents.  
  

http://www.pavillonst-arnaud.com/
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CODE DE VIE 
 

Pour un encadrement sécuritaire.  Afin d'uniformiser les règlements du programme du camp 
de jour ainsi que les interventions, le Pavillon St-Arnaud, en collaboration avec la Ville de Trois-
Rivières, s'est doté d'un code de vie que tous les enfants doivent respecter en tout temps. 
 

Règlements  

Langage : Un langage convenable et respectueux est requis en tout temps entre les enfants et 
envers le personnel (animateur, responsable Ville, etc.). 

Respect : Aucune forme de violence physique ou verbale ne sera tolérée. Il est important de 
traiter les autres personnes de manière respectueuse, sans coups, ni menaces, ni injures ou 
tous les autres types de violence, que ce soit envers un enfant ou un animateur. Le bris de 
matériel ne sera également pas toléré. 

Objets refusés : Dans le contexte de pandémie dans laquelle nous vivons, seuls les objets 
nécessaires au bon déroulement du camp peuvent être apportés par l’enfant de la maison. 

Tenue vestimentaire : Une tenue convenable est exigée au camp de jour (vêtements sport et 
adaptés aux activités proposées ainsi que des souliers confortables et fermés). L’animateur 
pourra demander à un jeune de ne plus porter un vêtement s’il le juge inadéquat. 

Gradation des procédure s disciplinaires  

Le non-respect des règlements entraîne habituellement les procédures disciplinaires suivantes : 

1. Avis verbal au parent par l’animateur. 
2. Avis verbal au parent par le responsable du camp de jour. 
3. Suspension d’une journée. Une rencontre entre les parents, l’enfant et les responsables 

aura lieu avant la réintégration. 
4. Suspension de plus d’une journée. Le nombre de jours est à la discrétion des 

responsables. 
5. Retrait du programme du camp de jour sans remboursement. 

Dans le cas d'une infraction grave ou d'une problématique majeure, le 
responsable du camp de jour peut donner une sanction qui ne suit pas la 

gradation des procédures disciplinaires. 

  
 
 

 

 

Hygiène respiratoire 

Tout le monde doit : 

IMPORTANT 
PRENEZ NOTE : Nos animateurs sont formés pour faire de l’animation en 

groupe ou des interventions mineures seulement.  Les enfants qui présentent de 

gros problèmes de comportement qui nécessitent des interventions, un pour un, 

seront automatiquement retirés du programme camp de jour. 

http://www.pavillonst-arnaud.com/
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COVID-19 
 

Hygiène respiratoire  

Tout le monde doit : 

¶ Se couvrir la bouche et le nez avec son bras lors d'un éternuement afin de réduire la 
propagation des germes; 

¶ Lors de l'utilisation d'un mouchoir en papier, le jeter dès que possible et se laver les 
mains pendant 20 secondes avec du savon désinfectant par la suite. 

Aucune tolérance pour les comportements suivant s  :  

¶ Tousser sans utiliser l’hygiène respiratoire; 
¶ Cracher sur autrui ou sur le matériel de manière intentionnelle. 

Distanciation sociale  

Toujours rester, autant que possible, à deux mètres de distance de l'animateur et des autres 
enfants. 

Pour les parents  

Si votre enfant présente l'un des symptômes reliés à la COVID-19, nous vous demandons de 
garder votre enfant à la maison pour le bien des autres enfants et des animateurs. Des 
vérifications des symptômes seront faites tous les matins pour assurer la santé et la sécurité 
des enfants. 

 

 

http://www.pavillonst-arnaud.com/

